
Ecole Camille Claudel 

7, Rue de la Mairie 

35580  LASSY  Compte rendu du Conseil d’école du vendredi 16 juin 2017 

18.30 – 20.30 
 

Personnes présentes :  

 

Mairie : 

Le maire : Mr Le Chénéchal 

Adjoint aux affaires scolaires : M. Bourdeverre 

 

Parents d’élèves :  

Cécile Fouquart, Claire Diotel, Valérie Stirchler, Caroline Thibault, Romain Kimmerlé, Virginie Thoby, Laëtitia Gérard, 

Laëtitia Chaudron, Kathy Bellay Mme Corte-Strauss 

 

Enseignants : 

Laurence Le Métayer (GS), Georges Guenharo (Directeur, (CM1), Laura Auger(PS/MS ), Céline Le Picard (CE1), 

Sabrina Ginguené-Regnault et Marie-Aude Pedretti (PS/MS), Christine Meignen-Richard (CE2), Céline Bebin (CP, CE2 

et CM1), Alexandra Rougé (CP), karine Le Brière (CE2/CM1) 

 

ATSEM : Sandrine Panaget, Jocelyne Damant 

 

Excusés: M. Nizan, IEN, Hélène Désert (CM2), Carole Fournier 

 

Ordre du jour 

- Sécurité dans l’école 

Port du casque pour le vélo obligatoire en dehors de l’espace scolaire ou en cours d’EPS, mais recommandé 

dans la cour (dans l’espace motricité et pendant la récréation). Les enseignants notent la complexité 

d’appliquer cette recommandation. 

-  Organisation pédagogique de la rentrée 
Effectifs en légère augmentation: 
PS 23 
MS 22 
GS 32 
CP 26 
CE1 24 
CE2 23 
CM1 36 
CM2 34 
TOTAL / 220 élèves  
La répartition  des classes sera donnée à la pré-rentrée car les effectifs peuvent encore changer. 

 
-  Organisation de la piscine 
 
La piscine aura lieu le mercredi matin. Cette organisation pourrait être modifiée en cas de changement du rythme 

scolaire à 4 jours.  

Si rien ne change, les CE2 commenceront l’activité piscine en septembre. 



A la question sur la participation des CM1 à l’activité piscine, il a été répondu qu’il y a trop de CM1 pour les envoyer 

tous. Quant à ceux qui n’ont pas validé le palier, cela aurait trop d’incidences sur l’organisation pédagogique. 

 

-  Projet « Fruits et légumes » avec la cantine 
 
Des activités autour de la semaine « Fraich’attitude » ont été proposées par M Rabin. Toutes les classes y 
participeront  du 19 au 23 juin. 
Un contrôle sanitaire a été effectué, il y a quelques semaines. Les résultats ont été très satisfaisants. 
 
-Temps d’adaptation maternelle, bilan 
 
Un accueil des futurs élèves de PS a été mis en place pendant deux semaines. Les enseignantes et les parents 
ont été très satisfaits de ce moment. Les enseignantes ont pu faire connaissance avec leurs futurs élèves et le 
bilan est très positif à tous les points. 
Il est nécessaire de rappeler aux parents que leurs enfants ne seront pas forcément accueillis par la maîtresse 
qu’ils auront l’année prochaine. 
 
-Points financiers (USEP/APE) 
 
Bilan APE 
Un bilan financier des sorties de chaque classe a été présenté par l’APE qui met à disposition 400 Euros par 
classe. 
Des parents demandent si un projet  Musicole  sera organisé. Des intervenants Musicole sont intervenus dans 
certaines classes au mois de Juin. 
 
Bilan USEP 
Les différentes opérations ont été présentées : 

- Photo portraits 
- Ventes de brioches 
- Photos posters 
- Vente de livres « Lire c’est partir » 

Pour l’année prochaine, deux ventes de livres sont envisagées (une vente avant Noël et une autre en fin 
d’année scolaire). 
Les parents sont très contents des deux opérations photos menées. 
Les enseignantes de maternelle ont demandé à l’APE s’il était possible d’avoir un budget pour l’achat de 
nouveaux vélos. L’APE  attend les devis pour la rentrée prochaine. 
 
-  Proposition de PEDIBUS 
 
Isabelle Rabiniaux a proposé de mettre en place un pédibus. Elle aimerait lancer ce projet pour la rentrée 
2017. 
Ce projet consiste à organiser un trajet pour que des parents volontaires accompagnent les enfants jusqu’à 
l’école (à pied ou en vélo). La présidente de L’APE demande à la mairie, la faisabilité de ce projet qui 
demande une sécurisation du trajet (signalisation …). 
Les enseignants annoncent que le dispositif « Permis Piéton » ne sera pas reconduit l’année prochaine. 
La mairie sera sollicitée l’année prochaine pour une intervention premier secours au programme en cycle 3. 
 
 
 



-  Les TAP en septembre, quel dispositif ? 
 
Le ministère de l’éducation a mis en place la possibilité de dérogation pour le passage à une semaine des 4 jours. 
La mairie a déposé une demande de dérogation pour revenir à la semaine des 4 jours pour laisser une éventualité à la 
commune de revenir au 4 jours. Cependant, c’est  l’inspecteur d’académie qui se prononcera sur la remise en cause 
des rythmes scolaires dans la commune. Il doit y avoir une cohérence de territoire pour envisager une telle décision. 
 
La mairie précise bien qu’aucune décision n’a été prise pour l’instant, le conseil municipal devant mener cette 
discussion au cours du conseil d’école à la demande des services académiques. 
Les représentants des parents d’élèves souhaitent connaître l’avis des parents avant de se prononcer. Ils souhaitent 
également être associés à la démarche de la mairie pour envisager les rythmes scolaires de l’année prochaine. 
 
Le résultat de l’enquête faite aux parents : 
 
72 parents souhaitent revenir à la semaine des 4 jours 
78 parents souhaitent rester à la semaine des 4 jours et demi 
5 parents ne se prononcent pas 
La nécessité d’être cohérent avec les autres communes limitrophes est soulignée.  
Le directeur demande un vote pour savoir si la mairie a la possibilité de poursuivre sa démarche de dérogation au 
Ministère de l’Education. 
Après un débat et des discussions entre chaque partie concernée, un vote a donné les résultats suivants : 
      6  Personnes se prononcent pour la semaine des 4 jours 
     11  Personnes se prononcent pour la semaine des 4 jours et demi 
      3   Personnes se sont abstenues 
 
A l’issue du vote, il a été demandé de poursuivre le débat l’année prochaine afin de prendre plus sereinement une 
décision pour la rentrée 2018.  
 
-  La fête de l’école, organisation 
 
Horaire de passage des spectacles: 
15H CE2 
15H15 GS 
15H30 CP 
15H45 CE2/CM1 
16H PS/MS 
16H15 CE1 
16H30 CM1/CM2 
 
 
Avant de lever la séance, M Guenharo annonce qu’il quitte l’école de Lassy pour prendre la direction d’une autre 
école. Il souhaitait se rapprocher de son domicile et prendre une décharge complète de direction. L’opportunité s’est 
présentée cette année à Bruz. 

 

Secrétaire de séance : Karine Le Brière       Président :    

          Georges Guenharo 


